
   
 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Président,  

Comme ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƧŜ ǇǊŜƴŘǎ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜΣ ƧŜ ǘƛŜƴǎ Ł Ǿƻǳǎ ŦŞƭƛŎƛǘŜǊΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ Ƴŀ 

délégation, pour votre élection ainsi que celle des membres du Bureau, à la tête de cette 



diminution du nombre de traités transmis au Secrétariat pour enregistrementΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 

ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 

Deuxièmement,  il faut éviter toute modification ǉǳƛ ǘŜƴŘǊŀƛǘ Ł ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ Řǳ 

règlement. En effet, le Secrétariat des Nations Unies et la Cour internationale de Justice ont 

ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ŘŜ 

travail, qui sont ƭΩŀƴƎƭŀƛǎ et le français. 

La Belgique reste cependant ouverte à explorer toutes les pistes permettant de réduire le 

retard dans la publication des traités enregistrés.  

WΩŜƴ ǾƛŜƴǎ ŜƴŦƛƴ Ł Ƴƻƴ troisième et dernier point : il est préférable de ne pas modifier les 

obligations qui pèsent sur les dépositaires, telles que prŞǾǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

des traités par le dépositaire devrait par conséquent juste être « encouragé », et ne pas 

ŘŜǾŜƴƛǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тт ŘŜ ƭŀ 

Convention de Vienne sur le droit des traités. 

Je vous remercie. 

 


